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5. Contribution ou subvention

6. 

Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété au présent règlement toute
contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d'une partie ou
de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Le conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du service
de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de
remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la subvention sera
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention.

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Me MELANIE OUELLET, greffière 

Date d'entrée en vigueur: 
23 février 2024


